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Dès lors qu’il existe, pour certaines créances, des indices de difficulté de recouvrement 
(compte tenu notamment de la situation financière du débiteur ou d’une contestation 
sérieuse), la créance doit être considérée comme douteuse. Il faut alors être prudent et 
constater une provision car la valeur des titres de recette prise en charge dans la 
comptabilité de la Commune peut s’avérer supérieure à celle effectivement recouvrée et 
générer une charge latente. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de constituer une provision pour créances 
douteuses pour un montant total de 50 000 € au titre de l’exercice 2022. 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et, notamment ses articles R.2321-2 et 
R.2321-3,  
 
Vu la nomenclature comptable M 14, 
 
Vu la Commission des finances du 21 septembre 2022, 
 
Entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Considérant l’analyse des restes à recouvrer, transmise par le trésorier, qui laisse apparaître 
des sommes dont le recouvrement est potentiellement compromis, à hauteur de 50 000 €, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de constituer une provision pour créances douteuses pour un montant total de 50 
000 € au titre de l’exercice 2022, 
 
DECIDE que cette provision pourra être reprise en cas de décision d’admission en non-
valeur de créances irrécouvrables prononcée par l’assemblée délibérante, 
 
DECIDE de réviser annuellement le montant de la provision selon les éléments d’information 
communiqués par le comptable public quant au recouvrement des restes à recouvrer 
constatés au 31 décembre N-1, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice. 
 
Le Conseil ADOPTE, à la majorité des suffrages exprimés avec 28 voix pour et 6 abstentions 
(Manuela MELO, Atika LHOUM, Mustafa HECIMOVIC, Modeste MARQUES, Régis 
PEDANOU, Ruffin KAPELA) cette délibération. 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé à l’encontre de 
la présente délibération pendant un délai de deux mois à partir de la date la plus tardive 
parmi :  
-la date de réception en sous-préfecture d’Argenteuil  
-la date de sa publication sur le site internet de la Ville, 
-ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption.  
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé auprès de Monsieur le 
maire, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux de deux mois qui 
commencera à courir à nouveau soit à compter de la notification de la réponse de 
Monsieur le maire, soit deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence 
de réponse dans ce délai.  

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué, 

 
Marcel SAINT AUBIN 

 

 




